Lettre à Monsieur le président de la République

Monsieur le Président, 

Je suis indigné par ce qui se passe en Palestine. L’offensive militaire de l’Etat d’Israël - d’une ampleur inégalée depuis la guerre des 6 jours - a fait plus de 1300 victimes et des milliers de blessés. Ces bombardements meurtriers ont frappé la population de Gaza qui subit déjà un blocus inhumain au mépris des conventions sur le droit humanitaire, avec des conséquences tragiques dans ce territoire surpeuplé.

Je proteste contre cette nouvelle escalade de la violence, injustifiable, et tout à fait hors de proportion avec les tirs de roquettes du Hamas que je condamne également.

L’intervention militaire israélienne n’a aucunement assuré la sécurité de la population d’Israël. Cette situation éloigne encore l'espoir pour les palestiniens de voir enfin leurs droits reconnus, et risque de provoquer une reprise des attentats, condamnables eux aussi en matière de droit et de justice.

Depuis quelques semaines, les armes se sont tues de manières unilatérales. Mais rien n’est réglé. Ces cessez-le-feu doivent être mis à profit pour aller vers une solution durable pour la paix au Proche-Orient.

Je m’adresse à vous pour que le gouvernement français prenne des initiatives urgentes et agisse dans toutes les instances internationales pour que celles-ci sortent de leur passivité  et agissent : 

· Pour mettre tout en œuvre pour obtenir un cessez le feu durable. 

· Pour la levée du blocus de Gaza et des mesures dans le cadre de l’ONU pour la protection de la population et pour faire face à la situation humanitaire grave de cette zone.

· Pour demander une conférence internationale sous l’égide de l’ONU avec toutes les parties concernées et les pays de la région pour relancer les négociations sur TOUS les dossiers : création de l’Etat palestinien aux cotés de l’état d’Israël sur la base des résolutions de l’ONU, problème des réfugiés…

· Pour accélérer et intensifier la libération de tous les prisonniers et otages, en particulier celles de Salah Hamouri et de Guilad Shalit.

· Pour faire pression sur l’Etat d’Israël pour qu’il applique le droit international. 

· Pour agir dans l’Union Européenne qui vient de rehausser les accords de coopération avec Israël  alors que  ceux-ci devraient être conditionnés à l’application du droit international en matière de Droits Humains.

· Pour une commission d’enquête internationale indépendante.

Monsieur le Président, je vous remercie par avance et je vous prie de croire en ma considération,
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